
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

II. SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
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LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
 

Le chapitre XVI de la Charte définit les fonctions et attributions du Secrétariat 
général, organe central et permanent de l’OEA, qui a son siège à Washington, D.C. 
Le Secrétaire général, élu par l’Assemblée générale, dirige le Secrétariat général, 
assure sa représentation légale et participe avec voix consultative à toutes les 
réunions de l’Organisation. Le Secrétaire général peut soumettre à la considération 
de l’Assemblée générale ou du Conseil permanent toute question qui, à son avis, 
menace la paix et la sécurité du Continent américain ou le développement des États 
membres. Il appartient au Secrétaire général de créer les services nécessaires au 
Secrétariat général; de fixer le nombre de fonctionnaires; de les nommer; de 
réglementer leurs attributions et obligations, et de fixer leurs traitements. Le 
Secrétaire général adjoint, élu également par l’Assemblée générale, est le 
Secrétaire du Conseil permanent. Il exerce des attributions consultatives auprès du 
Secrétaire général dont il assume les fonctions en cas d’absence temporaire ou 
d’empêchement définitif. Il fait office de délégué du Secrétaire général toutes les 
fois que celui-ci le désigne à cet effet. 
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